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L'ensemble des caves coopératives et fruitières vinicoles ont maintenues l'ouverture de leur caveau de
vente. Elles ont déployé de nombreux outils pour rester visibles et présentes à travers la vente en ligne, le
drive et les livraisons comme lors du dernier confinement. Le maintien du lien avec les clients durant cette
nouvelle période de confinement est essentiel.

Quelques exemples :  
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ACTU DE NOS CAVES

COVID-19 : FERMETURE DES RESTAURANTS, SALONS ANNULÉS... LES VITICULTEURS DU JURA EN DIFFICULTÉS FACE À LA CRISE SANITAIRE

COVID-19 : ACTUALITES

Reportage de francetvinfo du 22/10/2020

Cave des Vignerons de la Colline Eternelle

Les Vignerons de  Mancey

Caveau des Byards

https://france3-regions.francetvinfo.fr/bourgogne-franche-comte/jura/lons-le-saunier/covid-19-fermeture-restaurants-salons-annules-viticulteurs-du-jura-difficulte-face-crise-sanitaire-1887080.html
https://www.facebook.com/CByards/
https://www.facebook.com/vigneronscollineeternelle/
https://www.facebook.com/vigneronsdemancey
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COVID-19 : LA MSA ACTUALISE SES FICHES SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL POUR LES EMPLOYEURS

La MSA a mis à jour trois fiches de santé et sécurité au travail destinées à organiser la vie en entreprise.
Ces fiches viennent compléter le protocole national de santé et sécurité des salariés en entreprise,
actualisé le 29 octobre par le ministère du Travail.

ACTUALITES

COVID-19 : LA PANDÉMIE A FAIT CHUTER LE COMMERCE MONDIAL DE VIN DE 12% AU PREMIER SEMESTRE 2020

Article de Réussir Vigne du 28/10/2020

UNE NOUVELLE ANNEE ATYPIQUE

Article de L'Exploitant Agricole 
de Saône-et-Loire du 30/10/2020

VIN : LA FILIERE FRANCAISE SE REJOUIT DE L'ELECTION DE JOE BIDEN

La filière viticole a «l'espoir» que l'élection de Joe Biden à la tête des Etats-Unis permettra à l'Europe et aux
Etats-Unis de régler leurs différents commerciaux, exacerbés sous la présidence de Donald Trump et qui
affectent lourdement les exportateurs de vins français. 
L'administration Trump a imposé à la mi-octobre 2019 un droit de douane de 25% sur les vins français en
bouteille, non effervescents, de moins de 14 degrés. 
Cette taxe a été imposée par l'occupant de la Maison Blanche en rétorsion à un conflit commercial opposant
l'avionneur Airbus à son concurrent américain Boeing, et à travers eux Bruxelles et Washington, au sujet
d'aides publiques versées aux deux groupes, jugées illégales de part et d'autre.

https://ssa.msa.fr/wp-content/uploads/2020/03/1_Coronavirus_mesures_barrieres_23oct20.pdf
https://ssa.msa.fr/wp-content/uploads/2020/03/2_Coronavirus_mesures_orga_travail_23oct20.pdf
https://ssa.msa.fr/wp-content/uploads/2020/03/3_Coronavirus_mesures_orga_espaces_23oct20.pdf
https://www.reussir.fr/vigne/covid-19-la-pandemie-fait-chuter-le-commerce-mondial-de-vin
https://www.agri71.fr/articles/30/10/2020/Une-nouvelle-annee-atypique-33410/


- 20 novembre : COR VITI en visio

- 23 novembre : France Agrimer en visio

- 24 novembre  : 5eme cellule technique plan action 
régional CAVB

- 26 novembre : Réunion de travail DECLIC

Les amendements prévoyant un crédit de 2500 euros d’impôts pour les exploitations certifiées
HVE ont été validés par les députés lors de l'examen en séance publique du projet de loi de finances (PLF)
pour 2021 le 13 novembre. Le crédit, précise le texte, sera «imputé sur l’impôt sur le revenu dû par le
contribuable au titre de l’année 2021, ou de l’année 2022 pour les certifications obtenues au cours de cette
année, après les prélèvements non libératoires et les autres crédits d’impôt». La mesure avait été annoncée
mi-octobre par le ministère de l’Agriculture, qui prévoyait d’y consacrer 76 millions d’euros dans le cadre du
plan de relance. Alors que 5000 exploitations agricoles sont déjà certifiées HVE en 2020, les ministères de la
Transition écologique et de l’Agriculture ont fixé dans le plan biodiversité un objectif de 15 000 exploitations
certifiées d’ici 2022, dont le crédit d'impôt correspondrait à l'enveloppe fixée par le plan de relance.

Agenda

- 19 novembre : Webinaire BREXIT

- 25 novembre : CA FCCBJ en visio

A NOTERLES RENDEZ-VOUS DE LA FCCBJ 

environnement

PLF 2021 : LES DÉPUTÉS VALIDENT LE CRÉDIT D’IMPÔT HVE (HAUTE VALEUR ENVIRONNEMENTALE)

Agrafil du 17/11/2020

BIO : LES DÉPUTÉS PROLONGENT LE CRÉDIT D’IMPÔT POUR LE BUDGET 2021

Par un amendement au projet de loi de finances (PLF) pour 2021, adopté le 13 novembre en séance
publique, les députés ont prolongé le crédit d’impôt de 3500 € accordé aux exploitations agricoles certifiées
en agriculture biologique. « La prorogation de ce dispositif, qui constitue un outil efficace de soutien au mode
de production agricole biologique, apparaît non seulement nécessaire, mais aussi parfaitement cohérente
avec les ambitions du gouvernement », estime Laurent Saint-Martin, rapporteur général du texte, dans les
explications accompagnant son amendement. Cette fiscalité avantageuse, poursuit-il, « s’inscrit également
dans le cadre du programme Ambition bio 2022 », qui prévoit 20% de surfaces certifiées en 2022.

Agrafil du 18/11/2020

LES COOP' GRAPILLENT DU TERRAIN

Revue Le Monde

https://documentcloud.adobe.com/link/track?uri=urn:aaid:scds:US:87385f51-b6ae-4625-840f-bc041fbe1cf6

